
 

 

 

 

 

 

 

 
 

     

 

 

Paris le 17 octobre 2022 

 

 

 

 

Depuis plusieurs mois, des salariés dans de nombreux secteurs sont en grève pour revendiquer de 

légitimes augmentations de salaires. Ils ne veulent pas de chèques mais de véritables augmentations 

générales. 

 

C’est le cas depuis plusieurs mois dans plusieurs secteurs de la fédération : transports aérien, 

portuaire, nettoyage, prévention sécurité, service public…  

 

Dans le même temps, les profits ne font qu’augmenter alors que les salaires stagnent face à une 

inflation galopante. 

 

Face aux revendications, notamment dans les raffineries, le gouvernement vient en appui du 

patronat en réquisitionnant des salariés. Pour la FEETS-FO, ce sont les profits qui doivent être 

réquisitionnés, pas les salariés ! 

 

Dans ce contexte, la Confédération Générale du Travail Force Ouvrière a décidé d’appeler à la 

mobilisation le 18 octobre 2022, dans un communiqué intersyndical en date du 13 octobre 2022. 

 

Pour la FEETS FO la mobilisation est une nécessité. C’est pourquoi, elle appelle ses syndicats et 

sections syndicales à s’engager dans la mobilisation, sous toutes ses formes en particulier par la 

grève lorsque les conditions sont réunies, pour faire aboutir les revendications. 

 

Soyons nombreux dans les rassemblements et manifestations 

le 18 octobre 2022. 
 

Dans ce contexte d’urgence, la fédération attire la vigilance de ses syndicats quant à l’application 

des règles de préavis pour les secteurs concernés
1
.  

 
 

                                                
1 En effet, le préavis national étant en date du 14 octobre 2022, les secteurs contraints par un préavis de grève de 5 

jours francs doivent s’assurer qu’un préavis en entreprise ou dans la branche a bien été déposé au plus tard le 12 

octobre 2022 pour que les salariés grévistes ne soient pas exposés à la répression patronale. 

 

 

Appel à la mobilisation 

le 18 octobre 2022 pour les salaires et contre la 

remise en cause du droit de grève 


